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(54) Dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile pour pompe hydraulique de moteur de 
véhicule automobile

(57) Le dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration
mobile (10) pour pompe hydraulique (12) destiné à être
plongé dans une bâche à fluide hydraulique (16) de mo-
teur de véhicule automobile (20), comprend une crépine
d’aspiration (26) et un conduit d’aspiration (28) destiné
à mettre en communication de fluide ladite pompe hy-
draulique (12) disposée à une première extrémité dudit
conduit d’aspiration (28) et ladite crépine d’aspiration
(26) disposée à la seconde extrémité dudit conduit d’as-

piration (28), ledit conduit d’aspiration (28) étant apte à
permettre un déplacement de ladite crépine d’aspiration
(26) dans ladite bâche à fluide hydraulique (16), notam-
ment en direction des parois latérales (22a, 22b, 22c,
22d) de ladite bâche à fluide hydraulique (16). Le dispo-
sitif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile (10) est
remarquable en ce qu’au moins une ailette (32) est mon-
tée sur ledit conduit d’aspiration (28) et/ou sur ladite cré-
pine d’aspiration (26).
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif d’aspira-
tion à crépine d’aspiration mobile pour pompe hydrauli-
que destiné à être plongé dans une bâche à fluide hy-
draulique de moteur de véhicule automobile.
[0002] L’utilisation d’un tel dispositif d’aspiration à cré-
pine d’aspiration mobile a pour but d’éviter le déjaugeage
de la pompe hydraulique lors du déplacement de la nap-
pe de fluide hydraulique dans la bâche sous l’effet cen-
trifuge, quelles que soient les conditions de roulage du
véhicule.
[0003] On connaît du document JP 11247642 une bâ-
che à huile à l’intérieur de laquelle est plongé un dispositif
d’aspiration à crépine d’aspiration pour une pompe à hui-
le, la crépine d’aspiration étant en communication de flui-
de avec la pompe à huile au travers d’un conduit flexible,
apte à se déformer librement verticalement et latérale-
ment. Grâce à cette mesure, la crépine d’aspiration est
avantageusement orientée vers l’huile à aspirer lorsque
celle-ci est plaquée contre une paroi latérale de la bâche
sous l’effet de la gravité lorsque le moteur est incliné ou
sous l’effet de la force centrifuge.
[0004] Le document JP 10311210 apporte une amé-
lioration à ce dispositif, la bâche étant réalisée en deux
étages de sections différentes, l’étage inférieur, rempli
d’huile, étant de section réduite. Ainsi, le mouvement de
l’huile dans la bâche est avantageusement limité. Ce-
pendant, cette bâche à deux étages est plus encombran-
te, si bien que cette solution n’est pas très avantageuse.
[0005] Le document JP 2086908 décrit pour sa part
un dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration pour une
pompe à huile, disposé dans une bâche à huile, la crépine
d’aspiration étant montée sur un conduit en forme de
« Z » monté à rotation par rapport au carter moteur. Par
ailleurs, la crépine est reliée à une masse. Ainsi, lorsque
le moteur est incliné et que l’huile est ainsi plaquée contre
une paroi latérale de la bâche, la masse, sous l’effet de
la gravité, engendre un déplacement de la crépine d’as-
piration vers la zone de la bâche où l’huile s’accumule.
[0006] Ces dispositifs ne permettent une aspiration
continue de l’huile que dans des conditions peu contrai-
gnantes. Ces dispositifs présentent en effet un temps de
réponse relativement long, ce qui implique que l’huile est
plaquée plus rapidement sur la paroi latérale que la cré-
pine d’aspiration n’est déplacée. Il peut en résulter des
déjaugeages de la crépine d’aspiration et donc des
« trous » au cours de l’aspiration de l’huile.
[0007] Le but de l’invention est donc de proposer un
dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile pour
pompe hydraulique apte à être plongé dans une bâche
à fluide hydraulique de moteur de véhicule automobile
ayant un temps de réponse aux changements de condi-
tions, notamment à l’inclinaison du moteur, plus court de
manière à permettre une aspiration en continue du fluide
hydraulique de la bâche à fluide hydraulique, sans
« trous » d’aspiration.
[0008] On atteint ce but de l’invention, au moyen d’un

dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile pour
pompe hydraulique destiné à être plongé dans une bâche
à fluide hydraulique de moteur de véhicule automobile,
comprenant une crépine d’aspiration et un conduit d’as-
piration destiné à mettre en communication de fluide la-
dite pompe hydraulique disposée à une première extré-
mité dudit conduit d’aspiration et ladite crépine d’aspira-
tion disposée à la seconde extrémité dudit conduit d’as-
piration, ledit conduit d’aspiration étant apte à permettre
un déplacement de ladite crépine d’aspiration dans ladite
bâche à fluide hydraulique, notamment en direction des
parois latérales de ladite bâche à fluide hydraulique, re-
marquable en ce qu’au moins une ailette est montée sur
ledit conduit d’aspiration et/ou sur ladite crépine d’aspi-
ration de manière à être en contact avec le fluide hydrau-
lique, au moins dans des conditions normales de mise
en oeuvre dudit véhicule automobile.
[0009] Comme on le verra plus en détails par la suite,
une telle ailette permet avantageusement de réduire le
temps de réponse du dispositif d’aspiration à crépine
d’aspiration mobile lorsque le fluide s’accumule dans une
région de la bâche à fluide hydraulique sous l’effet d’une
force extérieure. En effet, dans ce cas, le dispositif d’as-
piration à crépine d’aspiration mobile est soumis non seu-
lement aux mêmes forces extérieures que celles qui agis-
sent sur l’huile, mais également à la pression du flux de
fluide hydraulique qui se forme dans la bâche à fluide
hydraulique.
[0010] De préférence, ladite au moins une ailette est
montée à rotation sur ledit conduit d’aspiration et/ou sur
ladite crépine d’aspiration.
[0011] De manière préférée, ladite au moins une ailette
est montée sur ledit conduit d’aspiration à proximité de
ladite crépine d’aspiration mobile.
[0012] De préférence encore, lesdites ailettes sont
équiréparties angulairement.
[0013] De manière préférée, quatre ailettes sont mon-
tées sur ledit conduit d’aspiration et/ou sur ladite crépine
d’aspiration.
[0014] Ainsi, avantageusement, les ailettes ne sont ja-
mais toutes alignées avec le flux de fluide hydraulique.
[0015] De préférence, ledit conduit d’aspiration est en
forme de « Z ».
[0016] De manière préférée, ledit conduit d’aspiration
est rigide.
[0017] L’invention se rapporte également à un moteur
à combustion interne comportant une bâche à fluide hy-
draulique et une pompe à fluide hydraulique munie d’un
dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile plon-
gé dans ladite bâche remarquable en ce que ledit dispo-
sitif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile est confor-
me à l’invention.
[0018] De préférence, ledit conduit d’aspiration est
monté à rotation par rapport à ladite pompe hydraulique
autour d’un axe sensiblement perpendiculaire au fond
de la bâche.
[0019] Ainsi, de manière avantageuse, la crépine peut
être déplacée à proximité des parois de la bâche où le
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fluide hydraulique a tendance à s’accumuler sous l’effet
des forces extérieures telles que la pesanteur et/ou les
forces d’inertie.
[0020] De manière préférée, l’axe de rotation dudit
conduit d’aspiration correspond à l’axe médian de ladite
bâche à fluide hydraulique.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront de la description qui va suivre don-
née à titre illustratif et non limitatif en regard des figures
sur lesquelles :

- la figure 1 représente schématiquement en vue de
côté un dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration
mobile conforme à l’invention plongé dans une bâ-
che où le fluide hydraulique est réparti de manière
homogène ;

- la figure 2 représente schématiquement en vue de
côté le dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration
mobile de la figure 1 plongée dans une bâche dans
le cas où le fluide hydraulique est accumulé à proxi-
mité d’une paroi de la bâche ; et

- la figure 3 représente schématiquement en vue de
dessus le dispositif d’aspiration à crépine d’aspira-
tion mobile des figures 1 et 2 plongé dans une bâche
où le fluide hydraulique est réparti de manière ho-
mogène.

[0022] La figure 1 représente schématiquement un
dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile 10 en
communication de fluide avec une pompe hydraulique
12. Cette communication de fluide est de préférence
étanche de manière à ne pas dégrader l’aspiration de
fluide hydraulique par la pompe hydraulique 12 du fait
de la présence de fuites. Le dispositif d’aspiration 10 est
disposé dans un accumulateur de fluide hydraulique 16
ou « bâche » contenant un fluide hydraulique 18. Le dis-
positif d’aspiration 10, la pompe hydraulique 12 et la bâ-
che 16 sont disposés dans un moteur à combustion in-
terne 20, de préférence un moteur pour véhicule auto-
mobile.
[0023] La bâche 16 est réalisée en l’espèce avec une
section sensiblement carrée et comporte donc des parois
latérales 22a, 22b, 22c, 22d parallèles deux à deux et un
fond 24. Bien évidemment, la bâche peut également
avoir une section de forme différente, sans sortir du cadre
de l’invention. La bâche peut notamment avoir une sec-
tion de forme circulaire.
[0024] Le dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration
10 comporte une crépine d’aspiration 26, qui supporte
un tamis d’aspiration 23, immergée dans le fluide hydrau-
lique 18 contenu dans la bâche 16. La crépine 26 est en
communication de fluide avec la pompe hydraulique 12
au moyen d’un conduit d’aspiration 28. La crépine d’as-
piration 26 est, de préférence, continuellement séparée
du fond 24 de la bâche 26 par un jeu 30. En l’espèce, le
fond 24 de la bâche 16 est plan.
[0025] De préférence, le conduit d’aspiration 28 est
réalisé sous la forme d’un conduit en « Z » comportant

une première 28a et une deuxième 28b branches d’axes
parallèles et en communication de fluide au moyen d’une
branche transversale 28c. Par ailleurs, de préférence, le
conduit d’aspiration 28 en forme de « Z » est rigide. Ainsi,
avantageusement, le conduit d’aspiration 28 étant ape à
pivoter autour d’un axe sensiblement perpendiculaire au
fond 24 plan de la bâche 16, le jeu 30 entre le tamis
d’aspiration 26 et le fond 24 de la bâche 16 est sensible-
ment constant, indépendamment de la position du tamis
d’aspiration 26 dans la bâche 16.
[0026] Le conduit d’aspiration 28 est monté à rotation
par rapport à la pompe hydraulique 12. De préférence,
l’axe de rotation du conduit d’aspiration 28 correspond à
l’axe médian de la bâche 16. Ainsi, avantageusement,
la longueur du conduit d’aspiration 28 est réduite et, par
conséquent, on limite les pertes de charge en amont de
la pompe hydraulique 12.
[0027] Par ailleurs, quatre ailettes 32 sont montées sur
ledit conduit d’aspiration 28, à proximité du tamis d’as-
piration 26. De préférence, ces ailettes 32 sont montées
à rotation par rapport au conduit d’aspiration 28 et sont
équiréparties angulairement. De préférence, une ailette
présente une surface sur laquelle un flux de fluide hy-
draulique est apte à exercer une pression. De manière
préférée, une ailette est formée d’une plaque mince, de
préférence sensiblement plane. Par exemple, les ailettes
32 ont ici une forme rectangulaire, sans que cette forme
n’introduise de limitation quant aux modes de réalisation
de ces ailettes. De préférence, les ailettes 32 s’étendent
sensiblement perpendiculairement au fond 24 plan.
[0028] Le fonctionnement et les avantages du dispo-
sitif d’aspiration 10 selon l’invention découlent directe-
ment de la description qui vient d’en être faite.
[0029] Lorsque la bâche 16 est disposée à l’horizon-
tale, comme cela est représenté sur la figure 1 par exem-
ple, le fluide hydraulique 18 est réparti de manière ho-
mogène dans la bâche 16. La position de la crépine d’as-
piration 26 n’a alors guère d’importance. Il est à noter
toutefois que le jeu 30 permet de séparer la crépine d’as-
piration 26 du fond 24 de la bâche 16 afin de ne pas
perturber l’aspiration du fluide hydraulique 18 par le dis-
positif d’aspiration 10.
[0030] Lorsque le fluide hydraulique 18 s’accumule
dans une région particulière de la bâche 16, comme cela
est représenté à la figure 2, il se forme un flux de fluide
hydraulique 18 causé, par exemple, par l’effet de la gra-
vité, lorsque le moteur est incliné, ou de l’inertie, lorsque
le véhicule négocie un virage. Les mêmes forces agis-
sent également sur le dispositif d’aspiration à crépine
d’aspiration 10. Cependant, du fait de la présence des
ailettes 32, la crépine d’aspiration 26 entraînée par le flux
du fluide hydraulique 18 sous l’effet de la pression du
flux de fluide hydraulique 18 sur les ailettes, suit le fluide
hydraulique 18. Ainsi, avantageusement, grâce à ces
ailettes 32, le dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration
10 selon l’invention gagne en rapidité de réponse lors
des changements de répartition du fluide hydraulique 18
dans la bâche 16.
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[0031] De plus, du fait du montage à rotation des ailet-
tes 32 sur le conduit d’aspiration 28, les ailettes vont dans
un premier temps pivoter par rapport à leur axe de rota-
tion de manière à se placer dans une configuration où la
pression du fluide sur les ailettes est maximale. Avanta-
geusement, cette configuration correspond au cas où
deux ailettes sont sensiblement perpendiculaires au flux
tandis que les deux autres ailettes sont, elles, parallèles
au flux. Le déplacement de la crépine est ainsi plus aisé.
De plus, on optimise ainsi le temps de réaction de la
crépine mobile.
[0032] Cependant, l’invention ne se réduit pas à
l’exemple de mode de réalisation présenté ici à titre
d’exemple illustratif et non limitatif.
[0033] Ainsi, le conduit d’aspiration doit être apte à per-
mettre un déplacement de la crépine d’aspiration, no-
tamment vers les parois latérales de la bâche. Ceci peut
être obtenu en utilisant un conduit d’aspiration souple ou
en intercalant entre le conduit d’aspiration et la pompe
hydraulique un conduit souple. Ainsi, la gravité ou l’inertie
qui agissent sur le fluide hydraulique pour le plaquer con-
tre l’une au moins des parois latérales de la bâche, par-
ticipent à l’orientation du conduit d’aspiration et de la cré-
pine d’aspiration dans la direction du fluide hydraulique.
[0034] Par ailleurs, les ailettes peuvent également être
montées sur le conduit d’aspiration ou sur la crépine d’as-
piration à tout endroit tel que les ailettes sont, dans des
conditions normales de mise en oeuvre, en contact avec
le fluide hydraulique. Par conditions normales de mise
en oeuvre, on entend lorsque le véhicule roule sur une
route plane et rectiligne à vitesse constante ou lorsqu’il
est arrêté, le niveau de fluide hydraulique dans la bâche
à fluide hydraulique étant normal.
[0035] Enfin, le nombre d’ailettes, leur répartition et
leur montage par rapport au conduit d’aspiration peuvent
être modifiés sans sortir du cadre de l’invention. On peut
notamment imaginer un nombre d’ailettes différent. On
peut concevoir que les ailettes ne sont pas équiréparties
angulairement. Enfin, les ailettes peuvent être montées
fixes ou libres en rotation par rapport au conduit d’aspi-
ration.

Revendications

1. Dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile
(10) pour pompe hydraulique (12) destiné à être
plongé dans une bâche à fluide hydraulique (16) de
moteur de véhicule automobile (20), comprenant
une crépine d’aspiration (26) et un conduit d’aspira-
tion (28) destiné à mettre en communication de fluide
ladite pompe hydraulique (12) disposée à une pre-
mière extrémité dudit conduit d’aspiration (28) et la-
dite crépine d’aspiration (26) disposée à la seconde
extrémité dudit conduit d’aspiration (28), ledit con-
duit d’aspiration (28) étant apte à permettre un dé-
placement de ladite crépine d’aspiration (26) dans
ladite bâche à fluide hydraulique (16), notamment

en direction des parois latérales (22a, 22b, 22c, 22d)
de ladite bâche à fluide hydraulique (16), caracté-
risé en ce qu’au moins une ailette (32) est montée
sur ledit conduit d’aspiration (28) et/ou sur ladite cré-
pine d’aspiration (26) de manière à être en contact
avec le fluide hydraulique, au moins dans des con-
ditions normales de mise en oeuvre dudit véhicule
automobile.

2. Dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile
selon la revendication 1, caractérisé en ce que la-
dite au moins une ailette (32) est montée à rotation
sur ledit conduit d’aspiration (28) et/ou sur ladite cré-
pine d’aspiration (26).

3. Dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile
selon l’une des revendications 1 et 2, caractérisé
en ce que ladite au moins une ailette (32) est montée
sur ledit conduit d’aspiration (28) à proximité de la-
dite crépine d’aspiration (26).

4. Dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile
selon l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en
ce que lesdites ailettes (32) sont équiréparties an-
gulairement.

5. Dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile
selon la revendication 4, caractérisé en ce que qua-
tre ailettes (32) sont montées sur ledit conduit d’as-
piration (28) et/ou sur ladite crépine d’aspiration (26).

6. Dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile
selon l’une quelconque des revendication précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit conduit d’aspiration
(28) est en forme de « Z ».

7. Dispositif d’aspiration à crépine d’aspiration mobile
selon la revendication 6, caractérisé en ce que ledit
conduit d’aspiration (28) est rigide.

8. Moteur à combustion interne (20) comportant une
bâche à fluide hydraulique (16) et une pompe à fluide
hydraulique (12) munie d’un dispositif d’aspiration à
crépine d’aspiration mobile (10) plongé dans ladite
bâche (16) caractérisé en ce que ledit dispositif
d’aspiration à crépine d’aspiration mobile (10) est
conforme à l’une quelconque des revendications
précédentes.

9. Moteur à combustion interne selon la revendication
8, caractérisé en ce que ledit conduit d’aspiration
(28) est monté à rotation par rapport à ladite pompe
hydraulique autour d’un axe sensiblement perpen-
diculaire au fond (14) de la bâche (16).

10. Moteur à combustion interne selon la revendication
9, caractérisé en ce que l’axe de rotation dudit con-
duit d’aspiration (28) correspond à l’axe médian de
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ladite bâche à fluide hydraulique (16).
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